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Comment le GCF peut-il être plus rapide, meilleur et plus intelligent au 
cours de sa prochaine période stratégique?

Quinze points clés à retenir de l’évaluation prospective de la performance (FPR) du 
Green Climate Fund par l’IEU

Contexte
L’Unité Indépendante d’Évaluation (IEU) a entrepris une évaluation prospective et rétrospective de la performance 
du Green Climate Fund (GCF) au cours de sa période initiale de mobilisation des ressources et a présenté le rapport 
au Conseil d’administration du GCF lors de sa vingt-troisième réunion en juillet 2019. L’objectif général de cette 
évaluation est de comprendre comment le GCF peut mieux répondre aux besoins des pays en développement en 
remplissant le mandat que lui a confié la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC).
Ci-dessous 15 points clés à retenir de l’évaluation.
1. Le GCF a le potentiel d’être un leader d’opinion et un principal rassembleur dans le domaine du financement 

climatique.
2. Le modèle opérationnel du GCF est valable et utile. Grâce à sa structure légère et étant en mesure d’apprendre 

et de travailler par l’intermédiaire des entités accréditées, le modèle opérationnel est rentable.
3. Les taux de décaissement du Fonds sont faibles, soit 9 % des engagements des projets.
4. Bien que la collaboration avec le GCF suscite un grand intérêt, il faut actuellement plus de 1 200 jours aux 

nouvelles entités pour obtenir le premier dollar du GCF.
5. Les entités à accès direct qui ont été accréditées atteignent leur efficacité plus rapidement que les entités à 

accès international. Le GCF pourrait utiliser des modèles opérationnels différenciés adaptés aux besoins et aux 
capacités des entités.

6. Le processus d’accréditation du GCF nécessite une révision et une stratégie. Actuellement, le processus 
comporte des éléments qui ne favorisent pas les co-investissements ou qui ne visent pas la production 
d’avantages environnementaux et sociaux. Cette situation doit être corrigée.

7. Le GCF devrait mettre en place un centre d’innovation qui servira de plateforme pour soutenir de nouvelles 
solutions et tester sur le terrain l’efficacité des idées liées au climat.

8. Le Secrétariat devrait être structuré de manière à fournir la meilleure solution aux pays. Quelle que soit la 
division du Secrétariat qu’un pays contacte en premier, le GCF devrait encourager les solutions financières qui 
répondent le mieux aux besoins du pays concerné.

9. Le GCF devrait également établir un cycle de planification de 15 ans afin de donner de la visibilité à ses objectifs 



généraux tout en veillant à ce qu’il soit en mesure d’atteindre tous ses objectifs tels qu’ils sont inscrits dans 
l’Instrument directeur.

10. Le fardeau des politiques et les lacunes en matière stratégique du GCF sont à l’origine de nombre de ses 
problèmes actuels. Par conséquent, le Fonds doit trouver des solutions originales qui n’imposent pas aux entités 
des exigences en constante évolution.

11. Actuellement, les organisations de la société civile et du secteur privé ne jouent pas un rôle important dans le 
processus décisionnel global du GCF et il importe de remédier rapidement à cette situation.

12. Les investissements du GCF en matière d’atténuation pourraient utiliser davantage d’instruments de 
financement concessionnel et de dette. Le GCF a le potentiel d’être un acteur influent majeur dans le domaine 
de l’atténuation.

13. L’adaptation doit occuper une place plus importante dans le portefeuille d’investissements global du GCF.
14. Le portefeuille d’adaptation du GCF ne tire pas profit des instruments financiers innovants disponibles. Le GCF 

pourrait jouer un rôle moteur dans de nombreux domaines, tels que l’investissement d’impact et les obligations 
de résilience.

15. Il existe un potentiel d’augmentation des pouvoirs délégués au Secrétariat par le Conseil d’administration du 
GCF.

Liste des notes relatives au FPR
1. 15 points clés à retenir du FPR
2. Présentation générale de l’évaluation
3. Que peut accomplir la Facilité pour le secteur privé du GCF plus rapidement, mieux et plus intelligemment?
4. Qu’apprend-on sur le processus d’accréditation du GCF?


